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QUE les ministères et organismes publics apportent
leur soutien au Bureau notamment en matière de res-
sources professionnelles et techniques pour l’aider dans
la réalisation de son mandat;

QUE ce bureau soit sous la responsabilité administra-
tive du secrétariat interministériel à la coordination du
ministère du Conseil exécutif qui lui assurera le support
financier et administratif;

QUE le budget du Bureau soit pris à même le Fonds
spécial d’assistance financière destiné à la reconstruction
des régions sinistrées;

QUE la durée de son mandat soit de deux ans.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 976-96, 7 août 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles
Laflamme comme président du comité paritaire et
conjoint regroupant les employés assujettis à la con-
vention collective de travail des constables du con-
trôle routier du Québec

ATTENDU QUE le décret 299-91 du 13 mars 1991
reconnaît que les contrôleurs routiers sont réputés être
des employés de la Société de l’assurance automobile du
Québec pour les fins d’application de la convention
collective;

ATTENDU QUE la Fraternité des constables du con-
trôle routier du Québec est toujours l’unité d’accréditation
reconnue pour représenter les contrôleurs routiers
oeuvrant maintenant à la Société de l’assurance automo-
bile du Québec puisque leur appellation n’a pas été
modifiée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur la
fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), un comité pari-
taire et conjoint est institué pour chaque association
accréditée qui représente un ou plusieurs groupes de
salariés visés au paragraphe 4 de l’article 64 de cette loi;

ATTENDU QUE cet article prévoit également que ce
comité est composé d’un président, qui est nommé par le
gouvernement après consultation de l’association con-
cernée;

ATTENDU QUE, par les décrets 1084-88 du 6 juillet 1988,
588-89 du 19 avril 1989, 611-90 du 2 mai 1990, 992-91
du 10 juillet 1991, 457-92 du 25 mars 1992,
790-93 du 2 juin 1993, 611-94 du 27 avril 1994 et
836-95 du 14 juin 1995, monsieur Gilles Laflamme a été
nommé président du comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective
de travail des constables du contrôle routier du Québec
avec effet jusqu’au 31 mars 1996;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer de nouveau mon-
sieur Gilles Laflamme comme président du comité pari-
taire et conjoint et de prévoir ses honoraires et les moda-
lités de remboursement de ses déboursés;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consul-
tée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre des Transports:

QUE monsieur Gilles Laflamme soit nommé de nou-
veau président du comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective
de travail des constables du contrôle routier du Québec
jusqu’au 31 mars 1997;

QUE les honoraires de monsieur Gilles Laflamme
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80,00 $ de l’heure;

QUE le remboursement de ses frais de séjour et de
déplacement, incluant les frais de repas et de stationne-
ment, soit effectué conformément à la directive 7-74 du
Conseil du trésor et qu’il ne reçoive pas d’honoraires
professionnels lors de ses déplacements dans un rayon
de 325 km de sa principale place d’affaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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BOUCHAPI
Décret 976-96, 7 août 1996


